
 

 

 

 

 

Communiqué de presse | WERELDHAVE SOLIDAIRE 

DE SES COMMERCANTS 

 

Depuis l'annonce des premières mesures gouvernementales, les équipes de Wereldhave sont 

aux côtés de leurs locataires et commerçants en permettant l'application des 

recommandations sanitaires mais aussi en les accompagnant dans cette crise sans 

précédent.  

 

Cette situation inédite nous amène à manifester notre soutien et notre solidarité avec les 

commerces fermés depuis le 15 mars du fait des arrêtés.  

Dans ce contexte exceptionnel et dans une volonté de marquer une nouvelle fois nos 

valeurs de proximité et notre attachement à entretenir les bonnes relations existantes 

avec nos commerçants, Wereldhave France a décidé de proposer les mesures 

suivantes : 

  

▪ La mensualisation des loyers et charges du deuxième trimestre 2020 ; 

▪ La suspension temporaire de la mise en recouvrement des loyers et charges du mois 

d’avril, dans l‘attente des décisions qui seront prises par le gouvernement d’ici au 15 

avril. 

 

Dès les premiers instants, nos équipes ont mis en place des dispositifs adaptés d'accueil du 

public pour permettre un accès aux magasins alimentaires et de première nécessité en toute 

sécurité. Nous avons également initié toutes les démarches visant à adapter l'exploitation de 

nos centres afin de réduire les charges et dépenses courantes dans un souci d'économies 

bien sûr mais également dans une démarche éco responsable. 

 

Wereldhave soutient également au quotidien les commerces qui peuvent encore ouvrir et tient 

informé ses clients sur ses sites internet. 
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